
Alux notaires et tous autres à~ qui il app)artiendira

DISTRICT DF r:E

VTous êtes avertis que %Lary lyan, i-mine de défunt Pierre Rlyan,
de la ville de Qtiébeuc.a été inturdite .c jourd*iîui de coniti-acter :iuL*u-
ne :dltaire, pour cause de déincnee et de fureur, et qu'Ileury 1)unn,
mniui-sier de cuite ville. a é~té nommé son cuirateur ; eni conséquence
vous itistrcrcz --on nomn dans le tableau deg interdits et ne passerez
-aucun atte aÙ=s rCquisition :sous les peines de droit.

L-IF. PEftREAUI.r
<;rejf. B. Rl.

Le mêmnejournu! portant la date du 13i mars 1799 publia la coin-
mnlicatioli suivante

U greffier (le la Couir dut Banc (lu Roi diqtrict dle Québec

V ous êtes averti que la voie <le la Gazette de Quibec que vous
avez prise pour informer Ici noataires., c'est à& dire .M'teýsieiir.î le-$ io-
taire's et auttrtes qu'il appartiundra. de l'interdiction de M-Nary Ryan,
.est insuffisante. U4 Z\eoT-,tlîtl

Voilà une preuve évidente qu'il y a un siè~cleles notaires exigeaient
4110 loi protonotaire3 lissent 1eurTs devoirs. Ils n'ont pas chîangé~ et
ils prétendent bien que la loi soit e.éît comme par le pas9é.

Avant de termuneril est regrettable que les protonatairos de lied-
fard aient jugé à* prol*s de prenudre vis-à-vis dit syndic de notre
.clhambre un toîî ausi sevère. 11l4 ont mêmie voulu Ifire de l'esprit
-on ajoutant qjte lesbarbiers qui vier.nent dle se faire tonstituier on
corporation seraient bientot autssi exhgeantî que les nota ire*.

Les vieille ordonnances étaicent bimaucoup plue aimiable que ce
trait final adressé à une hîonorable profession que lont veut essayer
d'asimiler à, un mé~tier. 'Nous3 avons en ettet sous les yeux utneor-
donnance de 1304 qui dit ceci:

Pro.genwstabcWlon, ,eu not çzru publici, auctoritale nestril. RullQ
vil officio, vcl mixisi'erio çe îian. ccatel vfaxztur, nec caritinces vel
barbitonsores exi3tant, qt<od sifecrint ipsos Iost mztoenlgl
*am privari volumus oficio sulpra;licto.

Il est vrai que cette ordonance cet &unZ-e du r»i Phîilippe IV, et
4411I ne fut jamais protonotaire. de lledford.
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